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Tous les acteurs engagés
• Le Plan Santé Landes permet de décliner le Projet régional 

de santé dans le territoire. Il constitue le cadre d’action 
pour tous les acteurs : Caisse primaire d’Assurance 
maladie, Mutualité sociale agricole, Caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail, Conseil départemental, 
Unions régionales des professionnels de santé, Conseils 
des Ordres professionnels, représentants des usagers, 
autres administrations de l’Etat, structures sociales, 
sanitaires et médico-sociales, associations,

• Le Conseil territorial de santé (1) des 
Landes veille à l’adaptation de ce 
plan aux spécificités territoriales et 
participe à son évaluation. Il travaille 
actuellement sur les priorités suivantes 
: le parcours santé mentale et l’accès 
aux soins pour les personnes ayant un 
handicap.

Le PRS doit être décliné dans chaque 
territoire pour s’adapter aux besoins 
spécifiques de la population.

Dans les Landes, les enjeux de santé 
autour desquels nous devons nous 
mobiliser sont les suivants : 

• Amplifier les actions sur les 
déterminants de santé et la promotion 
de la santé,

• Garantir un accès à la santé en tous 
points du territoire,

• Renforcer la coordination des acteurs, 
améliorer les parcours de santé,  

• Promouvoir la démocratie en santé et 
la place du citoyen, acteur de sa santé 
et du système de santé.

Le Plan Santé Landes permet de 
coordonner la mise en oeuvre d’actions 
concrètes pour améliorer la santé des 
Landais.

Le Projet régional de santé (PRS) 
2018-2028, élaboré sous le pilotage 
du directeur général de l’ARS, Michel 
LAFORCADE, prévoit 3 évolutions 
majeures pour notre système de santé 
régional :

• Plus de prévention et de promotion 
de la santé,

• Plus de prises en charge à domicile 
et d’inclusion au plus près des 
milieux de  vie (personnes âgées, 
en situation de handicap et publics 
vulnérables), 

• Plus de prises en charge 
personnalisées et coordonnées 
avec une participation active des 
patients.

(1) Instance de démocratie sanitaire qui rassemble les acteurs de santé du territoire.



5 forces à maintenir

Portrait des Landes

Des opérateurs dans le domaine de la 
santé dynamiques et impliqués

Un secteur thermalisme développé : 
premier département thermal de France 

Des dispositifs expérimentaux innovants 
(Plateforme Territoriale d’Appui, Village 
Landais Alzheimer, Territoire 100% 
inclusif pour les personnes en situation 
de handicap, Bus dentaire itinérant)

Des contrats locaux de 
santé en développement

Un territoire usager du numérique 
(« Territoire Santé Numérique »)

Des comportements à risque 
(accidentologie, tabac)

Une démographie médicale 
vieillissante, inégalement 

répartie, un manque de 
médecins spécialistes 

Une fuite de recours aux 
soins hospitaliers

Une mobilité rendue difficile au 
regard de l’étendue du territoire

Un déficit en équipement 
médico-social 

403 234 habitants
3ème département le plus 

étendu de France

• Territoire aux multiples 
contrastes : urbain/rural, 
côtier/terrestre, il est 
le département le plus 
attractif de la région 
Nouvelle-Aquitaine

• La part de l’emploi 
industriel (14,4%) est 
importante et le tertiaire 
marchand domine. Les 
principaux domaines 
d’activité sont liés à 
l’exploitation forestière 
et aux produits qui 
en découlent, l’agro-
alimentaire, le tourisme 
et le thermalisme.

Plus d’1 personne sur 2 
vit en zone rurale

Le taux de pauvreté
le plus faible de la région

Un indice de vieillissement
supérieur à la moyenne 

régionale et nationale

Landes

5 fragilités à prendre en compte



10 priorités d’action

Prévenir les conduites addictives et à risque 
et réduire leurs conséquences nocives 
(alcool, tabac, substances psychoactives) 

Favoriser l’accès pour tous à l’activité 
physique et mettre en œuvre le plan régional 
Sport Santé Bien-Être dans le département

Favoriser un accès pour 
tous à la vaccination 
pour améliorer le taux de 
couverture vaccinale 

• Favoriser le développement 
des aptitudes personnelles 
(empowerment), et la médiation 
par les pairs,

• Former les professionnels du 
secteur de la santé, de l’Éducation 
et du champ social à l’animation 
en prévention des addictions 
(compétences et postures 
professionnelles). 

Exemples d’actions Exemples d’actions

• Promouvoir les actions innovantes 
telle que la vaccination dans les 
officines,

• Favoriser la vaccination des 
personnels des établissements 
sanitaires et médico-sociaux.

Exemples d’actions

pour améliorer la santé des landais

de prévention

Prendre en compte les déterminants 
environnementaux dans la politique 
de promotion de la santé  

Exemples d’actions

• Décliner le dispositif PEPS 
(Prescription d’Exercice Physique 
pour la Santé) en partenariat avec 
la Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection 
des populations (DDCSPP), le Conseil 
départemental, les associations 
sportives… 

• Mobiliser la conférence des financeurs 
pour développer l’activité physique 
adaptée et la prévention des chutes 
pour les personnes âgées.

Addictions

Vaccination

Activité physique

Santé environnement

• Poursuivre le déploiement de la stratégie petite 
enfance, 

• Agir sur les pesticides et les risques environnementaux 
(perturbateurs endocriniens, plantes allergisantes, 
moustique tigre…),  

• Améliorer la qualité des eaux de consommation (plan 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux),

• Participer au pôle départemental de lutte contre 
l’habitat insalubre, décliner les actions de repérage et 
de traitement de l’habitat indigne dans les Contrats 
Locaux de Santé.



de prise en 
charge à domicile 
et d’inclusion

d’offre de soins 
personnalisée 
et coordonnée

Garantir un accès aux soins en 
tous points du territoire 

Développer l’exercice 
pluridisciplinaire 

Favoriser l’expression de la 
démocratie en santé

Développer les usages numériques 
dans l’ensemble du territoire pour 
la prise en charge du patient 

Renforcer l’attractivité du territoire 
pour les professionnels de santé

• Promouvoir le dispositif Médecin 
Correspondant SAMU,

• Créer des équipes hospitalières 
de territoire,

• Poursuivre le déploiement des 
consultations avancées.

Définir un plan d’action à 
destination des étudiants 
et internes en stage dans 
le territoire.

• Finaliser un plan d’actions « territoire inclusif » personnes 
handicapées en lien avec le Conseil départemental,

• Déployer le dispositif auto-régulation autisme en milieu 
scolaire en partenariat avec l’Education Nationale,

• Promouvoir l’inclusion dans le cadre du Projet Territorial de 
Santé Mentale (PTSM).

Exemples d’actionsExemple d’action

Exemples d’actions

Poursuivre la diversification de l’offre médico-sociale 
en mettant en œuvre la politique d’inclusion et le 
maintien à domicile

Inclusion

Démographie médicale

E-santé

Accès aux soins

Exercice coordonné

Démocratie en santé

Exemples d’actions
• Développer la télémédecine en 

établissements médico-sociaux 
et maisons de santé pluri-
professionnelles,

• Accompagner le déploiement de 
Paaco-Globule (application de 
coordination des professionnels 
de santé au service du patient).

• Promouvoir les Communautés 
Professionnelles Territoriales de 
Santé (CPTS),

• Promouvoir les pratiques Infirmières 
ASALEE (délégations d’activités 
permettant aux infirmières d’effectuer 
le suivi de pathologies chroniques).

• Déployer les Contrats 
Locaux de Santé Mont-de-
Marsan Agglo et Landes 
Armagnac en intégrant la 
participation des usagers,

• Réactiver le Conseil 
de la Vie Sociale 
Départemental.

Exemples d’actions

Exemples d’actions
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Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine

Délégation départementale des Landes
Cité Galliane
9, avenue Antoine Dufau - BP 329
40011 Mont-de-Marsan
05 58 46 63 63
ars-dd40-direction@ars.sante.fr

Siège
103 bis rue Belleville - CS 91704
33063 Bordeaux Cedex
05 57 01 44 00
ars-na-contact@ars.sante.fr

• 3 documents plus synthétiques et lisibles pour permettre à tous 
les acteurs de s’y inscrire : le Cadre d’orientation stratégique (COS), le 
Schéma régional de santé (SRS) et le Programme régional pour l’accès à la 
prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS).

• Un suivi et une évaluation renforcés, notamment autour d’un nombre 
resserré d’indicateurs dits traceurs de la politique régionale. 

Le PRS Nouvelle-Aquitaine, c’est :

Cadre d’orientation stratégique
2018 – 2028COS

Version soumise  
à consultation

Suivez l’ARS Nouvelle-Aquitaine sur 
Facebook et Twitter

Consultez ces documents et suivez la mise en 
oeuvre du PRS sur le site internet de l’ARS : 
nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr
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